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RUPTURE PACS ET PENSION ALIMENTAIRE

Par caroras, le 14/06/2011 à 13:17

Bonjour,
Ma compagne et moi, allons procéder à la rupture de notre pacs, elle a un autre homme dasn
sa vie.
Elle n'a jamais voulu travailler, et me réclame une pension alimentaire pour elle en plus de
celle des enfants? A t-elle le droit, qui fixe la pension? je n'ai pas un gros salaire de plus elle
percoit les allocations familliales, elle a fait tout les changements derrière mon dos.

Par avance merci de votre réponse

Par Domil, le 14/06/2011 à 13:23

Même un ex-conjoint n'a pas le droit à une pension alimentaire, alors un ex-partenaire encore
moins.
Vous devez seulement la pension pour les enfants

Par caroras, le 14/06/2011 à 21:01

merci de votre réponse vous m'enlever un poid énorme ! et une dernière petite question, qui
fixe le montant?

Par Domil, le 14/06/2011 à 21:10

Le juge
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